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Encore une année qui se termine…et une 

autre qui commence ! 
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 AUTOUR DE L’ACTUALITÉ 

 

 « Décret du 28 octobre 2016 :60 millions de 

Français fichés ! »  
 

Ce décret publié le 30 octobre 2016 pendant le 

pont de la Toussaint officialise la création d'un 

gigantesque fichier national ! 

« En clair les données personnelles et 

biométriques de tous les détenteurs de cartes 

d'identité ou d'un passeport seront désormais 

compilées dans un fichier unique baptisé " Titre 

Electronique Sécurisé " (T.E.S). Cette base de 

données remplacera à terme le précédent T.E.S 

(dédié aux passeports) et le fichier national de 

gestion (dédié aux cartes d'identité), combinés 

dans ce fichier... Les données sont conservées 15 

à 20 ans »  

Nous avons relevé les données personnelles qui 

vont apparaitre dans ce fichier : 

- noms et prénoms,  

- date et lieu de naissance, 

- sexe, 

- couleur des yeux, taille, 

- le domicile ou la résidence ou la commune de 

rattachement de l'intéressé ou l'adresse de 
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l'organisme d'accueil auprès duquel la personne 

est domiciliée, 

- au cas échéant le document attestant de la 

qualité du représentant légal lorsque le titulaire du 

titre est un mineur ou un majeur placé sous 

tutelles, 

-   l'image numérisée du visage, 

- les empreintes digitales qui peuvent être 

légalement recueillies, 

- l'adresse de messagerie électronique et les 

coordonnées téléphoniques du demandeur lorsque 

celui-ci a choisi d'effectuer une demande de titre 

en ligne ou a demandé de bénéficier d'un envoi 

postal sécurisé, 

- le cas échéant, le code de connexion délivré par 

l'administration au demandeur pour lui permettre la 

réception de son passeport lorsque ce titre lui a été 

adressé par courrier sécurisé.  
 

Ces informations ont fait réagir les résidents. 

Tout d'abord certains ont trouvé inadmissible que 

ce décret soit passé sans qu'il y ait consultation de 

l'opinion. 

Voici l'avis de quelques résidents : 
  

Jean-Marie B. : « Ça ne me dérange pas d'être 

fiché, c'est normal et ça évite des dérives.» 
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Catherine L. : « Il me semble que ce fichier va 

permettre de cibler plus facilement les 

délinquants et notamment les personnes qui 

sont dans le fichier S c'est à dire celui qui a été 

créé après les attentats de 2015. Je trouve 

aussi que si on a rien à se reprocher c'est pas 

dérangeant d'être fiché» 
 

Carole D. : « Moi ça me dérangerais qu'on 

mette mon image dans un fichier. Ce n'est pas 

pensable, j'aurais l'impression d'être fliquée» 
 

Jennifer : «D'un côté, je suis pour car 

maintenant avec tout ce qu'on entend il faut 

avoir la sécurité et il ne faut pas non plus voir 

que le côté négatif car sinon on n’avance pas  

mais d'un autre côté c'est quand même très 

personnel» 
 

Jocelyne R. : « De toute façon on est déjà fiché 

par le biais de notre carte d'identité, permis de 

conduire, carte vitale, carte bancaire... Je 

pense que ce fichier est une nécessité pour la 

sécurité.» 
 

Daniel D. : « Ça ne me dérange pas qu’on 

sache que j’habite dans une maison d’accueil 

spécialisée.» 

 
source texte : Le Monde 31/10/2016 
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 HANDI ACTUALITÉ 

 

 

 INSOLITE : UNE CABANE PERCHÉE 

ACCESSIBLE EN FAUTEUIL ROULANT 
 

Lieu: Quistinic, France, dans le Morbihan 

Demander “Qui rêve de dormir dans une cabane 

perchée ?” c’est comme si vous demandiez “Qui aime 

le chocolat ?”. Dormir dans une cabane perchée, en 

pleine nature, avec juste le vent et les gazouillis des 

oiseaux, laisserai n’importe qui rêveur. Mais comme 

son nom l’indique, une cabane perchée est…perchée. 

Ce qui veut dire des escaliers ou une échelle à gravir. 

C’est à ce moment que le rêve part en fumée pour les 

personnes à mobilité réduite. Mais, si je vous en parle, 

c’est qu’il existe des cabanes accessibles. J’ai pu dormir 

dans l’une d’entre elle. C’était la première cabane 

accessible qui a été construite en France. Voici mon 

témoignage de cette belle expérience  bretonne. 
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STIVELL, LA CABANE PERCHÉE ACCESSIBLE EN 

FAUTEUIL ROULANT 

Vous passerez à l’accueil chercher vos clés et votre sac 

de survie et ensuite, il vous faudra reprendre la voiture 

car les différents chemins pour accéder à la cabane ne 

sont pas praticables en fauteuil roulant.  

 

D’abord, vous apercevrez un étang. Et puis, vous 

apercevrez entre les branchages, LA cabane. Vous 

laisserez la voiture sur le petit parking et regardez 

autour de vous : vous êtes dans les bois, au calme. 

Vous partirez ensuite à la découverte de la cabane. Sa 

longue passerelle permet un accès facile en fauteuil 

roulant, et en deux temps trois mouvements, vous 

serez sur la terrasse qui surplombe l’étang. 

Cette cabane familiale est 

conçue pour accueillir 4 à 5 

personnes : un lit 2 places et 

deux lits superposés sont 

installés, et il est possible d’en rajouter encore un.  
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C’est cosy et tout mignon. Pour ce qui est de l’accès en 

fauteuil, il n’y a aucun souci pour rentrer dedans et 

tourner à l’intérieur. C’est spacieux très spacieux pour 

une cabane perchée et vous pourrez guincher sur la 

terrasse si le cœur vous en dit. 

 

Au niveau des sanitaires, deux possibilités s’offrent à 

vous : des toilettes sèches dans la cabane ou bien des 

toilettes + douche dans un local en dehors de la cabane 

(100 mètres plus loin environ). Dans les deux cas, on 

peut y accéder en fauteuil et il y a des barres d’appui. 

Autre point bien pensé, dans la douche cette fois : les 

deux portes vitrées s’ouvrent et facilitent ainsi l’accès à 

l’intérieur. 

MES IMPRESSIONS SUR CETTE NUIT PERCHÉE 

La dernière fois que je me suis retrouvée perchée dans 

une cabane remonte à mes 7 ans, en compagnie de 

mon frère. La cabane au fond du jardin familial, 

véritable donjon pour mes yeux d’enfants, a quelque 

peu changé ici. Je dois bien avouer que j’ai été charmée 

à tous les niveaux.  C’est fou comme on se sent bien en 

hauteur, je l’avais presque oublié.  
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Enveloppé par la forêt, le silence n’est interrompu que 

par le chant d’un oiseau ou d’une grenouille. J’avais 

pressenti que je n’aurais pas envie de quitter les lieux 

pour sortir diner. J’ai mis environ 2h à grignoter mon 

pique-nique, installée dans le hamac, face à l’étang, en 

tournant nonchalamment les pages d’un nouveau 

guide de voyage. À vrai dire, je n’ai pas beaucoup lu ce 

soir-là. Je me suis fait happer par les lieux, et toute 

cette nature et tout ce calme m’ont épuisée. Un vrai 

relâchement. Je suis partie me coucher en même 

temps que le soleil… 

Source : http://roulettes-et-sac-a-dos.com/cabane-perchee-accessible-en-fauteuil-roulant/ 

Avis des résidents  

Jennifer : « J'aurais un peu peur de la hauteur, 

il faut en avoir l'habitude. Mais j'aimerais 

essayer avec de l'aide. » 

Daniel D : « Ça ne me tenterait pas de réaliser 

cette expérience, je préfère être sur terre. » 

Jocelyne : « Je ne serais pas à l’aise dans ce 

genre d’expérience car je n’aimerais pas être 

en hauteur et voir le monde tout petit. Je 

préfère avoir les personnes en face de moi. » 

Bernard R. : « Ça me tenterais pour vivre une 

expérience forte et pour être en contact avec la 

nature. » 

http://roulettes-et-sac-a-dos.com/cabane-perchee-accessible-en-fauteuil-roulant/
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Nathalie : « J'aimerais parce que j'aime bien les 

arbres, la nature et cela me changerait d'être en 

hauteur et parce que j'ai déjà l'expérience de 

faire du parapente. J'ai un gros chêne chez 

mes grands-parents dans lequel je grimpais 

avec mes frères et mon cousin étant enfant. » 

Catherine : « Pourquoi pas essayer, décrit 

ainsi, ça me tenterait, par curiosité, voir si c'est 

vraiment la réalité... Mais est-ce adapté pour 

tous types de handicaps ? » 

Alexandra : « Ça me laisse rêveuse, malgré 

mon vertige je me laisserais tenter. Le côté 

confiné et le contact avec la nature me plaisent. 

Cela me pose question et attire ma curiosité. » 

Nicolas, Ben et Hubert seraient tentés par 

l’expérience. 
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 SPORT ACTU 

 

Zoom sur une activité pratiquée au Villa joie depuis 

plusieurs années déjà : La sarbacane.  

En effet cette activité se déroule régulièrement et 

plusieurs fois par semaine. Elle regroupe un bon 

nombre de résidents qui aime partager autour de 

cette activité et se confronter  afin de voir qui 

réalisera le meilleur score.  

Un atelier a vu le jour au Villa joie en 2010.    

Cet atelier se déroule tous les lundis de 14h30 à 

16h00 au lieu de vie de la forêt et concerne 4 

résidents qui sont actuellement : Wilfried KELLER, 

Alexandra Nadal, Jean Claude DARD et Frédéric 

NAEGELY.  

Depuis 2 ans ce sont ces 4 mêmes personnes qui 

participent à l'atelier.  

Dans l'optique de s'améliorer et également afin de 

de se confronter à d'autres personnes, nous avons 

cette année adhéré au mouvement Handisport. 

Pour ce faire, nous avons dû créer une section 

Sarbacane, car il n'en existe pas d'autre dans l’Ain.  
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Pour créer cette section, nous avons profité de 

l'existence de l'association du "BEAU BAR" en 

modifiant simplement les statuts afin de permettre 

une affiliation à Handisport.  

Une fois ces statuts modifiés, il fallait encore 

trouver minimum 6 personnes voulant adhérer à 

cette section  pour qu'elle puisse voir le jour. Au 

total ce sont 7 résidents qui se sont inscrits. 

Ces 7 personnes auront donc cette année leur 

licence Handisport qui leur permettra de participer 

aux différents événements qui se dérouleront tout 

au long de l'année.  

Pour renforcer notre engagement avec Handisport 

et pour faire découvrir encore plus la sarbacane, 

nous souhaitons organiser une rencontre au 

courant du mois de Mai ou Juin. Notre but n'est 

pas de réunir des centaines de personnes mais de 

faire savoir qu'une section sarbacane a vu le jour à 

Saint-Just. Pour cela nous aurons l’appui du 

comité départemental Handisport qui pourra nous 

donner plus de visibilité grâce à son réseau.  
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 SORTIE A PARTAGER 

 

 « Chantal Bérenguer nous parle de sa 

sortie à la patinoire de Pont de Vaux »     
 

 

« Vendredi 4 Novembre 2016, nous nous sommes 

rendus dans cette patinoire qui se situe près de 

Macon avec Ben, Séverine, Anne-Marie et moi-

même. Il a fallu 50 mn pour y aller mais le trajet ne 

nous a pas paru long.  
 

C'était une belle sortie, parce que j'aime le 

patinage. C'est le seul sport que je regarde à la 

télévision. J'aurai aimé en faire si je n'avais pas eu 

mon accident. Les deux personnes qui nous 

accompagnaient avaient des patins pour nous 

pousser.                      
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« Nous n'avions rien sous les roues, les fauteuils glissaient 

sur la patinoire » 

 

Après une heure de patinage nous avons pris une 

boisson chaude pour nous réchauffer car nous 

avons eu un peu froid aux mains ! » 

 

Témoignage de Chantal B. recueilli par Séverine 
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 PENSÉES 

 

En cette fin d’année 2016 Christian MARTINEZ et 

Gwénaël LE NAY (résident temporaire) nous ont 

quittés, toutes nos pensées vont vers leurs amis et 

leur famille. Les résidents et le personnel du Villa 

Joie vous adressent toutes leurs condoléances à 

l’annonce de ces tristes nouvelles. 

 

                         


